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lation (du mot mola, meule, car le blé était écrasé sous une 
meql^l : il y avait des holocaustes (brûlé en entier) : il y avait 
des libations : liquides, tels que le vin, l’huile. Ces sacrifices 
juifs ne produisaient pas par eux-mêmes un fruit spirituel 
dans les âmes, ils délivraient ceux qui les offraient des im­
puretés et irrégularités légales, et préfiguraient la Victime 
par excellence, Notre-Seigneur Jésus-Christ : tels sont sur­
tout l’agneau pascal et le bouc émissaire antique. Une autre 
division existe encore pour comprendre les sacrifices de cette 
époque : l’holocauste, l’hostie pour le péché, l’hostie pacifi­
que : les sacrifices sanglants ou non sanglants ; ou bien sa­
crifices impétratoires (pour attirer les bienfaits de Dieu), 
eucharistiques (pour remercier Dieu des dons reçus), expiatoires 
(pour expier les fautes), l’holocauste (pour reconnaître les droits 
suprêmes du Seigneur).

20 Sacrifice de la loi nouvelle.
“ Mais, dit le Catéchisme du Concile de Trente, de toutes 

ces figures il n’en est point de nlus expressive que celle du 
sacrifice de Melchisédech, puisque le Sauveur lui-même, décla­
rant qu’il était établi prêtre pour l’éternité selon l’ordre de 
Melchisédech (Heb., vu, 17 ; Ps., cix, 4) offrit à Dieu son 
Père, dans la dernière Cène son Corps et son Sang sous les 
espèces du pain et du vin. Il faut donc croire et professer que 
le sacrifice offert à l’autel est le même que celui qui a été offert 
sur la Croix, et que c’est la même victime, Jésus-Christ Notre- 
Seigneur, qui s’est offert une fois sur l’autel sanglant de la 
croix. La victime sanglante et celle qui ne l’est pas ne sont 
donc pas deux victimes, mais une seule, dont le sacrifice se 
renouvelle toujours dans l’Eglise selon ce commandement de 
Notre-Seigneur : “ Faites ceci en mémoire de moi ”. C’est de 
Jésus-Christ que l’Eglise Catholique a reçu ce qu’elle ensei­
gne touchant la vérité de ce sacrifice.

Il faut traiter avec respect les Saintes Ecritures, afin d’honorer ainsi 
dans la parole le Seigneur qui l’a prononcée.

S. François. Lett, au Ch. gén.


